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Annonces Légales

 VENTE 

FI31184 

SELARL SHAKTI 
Société d’Avocats 

au Barreau de la Martinique 
50 Bvd Allègre - 97200 Fort de France 

Tél. 0596 42 67 71 
secretariat@shakti-avocats.fr 

VENTE AUX ENCHERES 
PUBLIQUES 

 Il sera procédé le MARDI 12 septem-
bre 2023 A 10 HEURES, à l’audience des 
criées du Tribunal judicaire de Fort-de-
France, Cité Judiciaire 35 Boulevard du 
Général De Gaulle à FORT-DE-FRANCE à 
la vente aux enchères publiques, au plus 
offrant et dernier enchérisseur à l’extinc-
tion des feux de l’immeuble suivant en un 
seul lot : 

Dans un ensemble immobilier nommé « 
BATIVAL », à Fort-de-France, lieudit « 
Espérance Nord cadastré section T nu-
méro 1454, le lot n°3. 

Selon procès-verbal descriptif de Me 
MARIE, Huissier de justice à Fort-de-
France en date du 29.07.2020, il s’agit 
d’un appartement comprenant 1 séjour, 1 
cuisine, 1 chambre, 1 salle d’eau, 1 vé-
randa pour une surface de 53,99 m2. 

Pour les visites de l’immeuble, s’adres-
ser à l’étude de Me MARIE et JOSE-
PHINE, huissiers de justice, 52 avenue 
Condorcet 97200 Fort de France, tél. 0596 
72 86 00. 

Le cahier des conditions de vente a été 
déposé au greffe du Juge de l’Exécution 
du Tribunal judicaire de Fort-de-France où 
toute personne peut en prendre connais-
sance ainsi qu’au Cabinet SHAKTI. 

Les enchères se font par ministère 
d’avocat inscrit au Barreau de Fort-de-
France   et s’ouvriront sur la mise à prix de 
: 

CINQUANTE MILLE EUROS 
(50.000,00 €), 
Pour tous renseignements s’adresser au 

cabinet SHAKTI (Maître Eric DIENER)  

 TRIBUNAUX 

FI31212 

 Affaire : N° RP 23/0145 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH3Z3 

Le 13 juillet 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a désigné un ad-
ministrateur provisoire pour une durée né-
cessaire à la pérennité de l’activité à 
l’égard de : 

La SELARL BERNARD MARTIN 
60 Rue Schoelcher 
Quartier Bourg 
97232 LE LAMENTIN 
SIREN : 401 557 772 
Activité : Géomètre expert 
Gérant : M. Bernard, Pierre, Jean MAR-

TIN, décédé le 27 juin 2023 
DÉSIGNE EN QUALITÉ D’ADMINIS-

TRATEUR PROVISOIRE : 
La SELARL AJA ASSOCIES représen-

tée par Me Lesly MIROITE 
Adresse : Centre d’Affaires Agora - 

Etang Z’Abricot 97200 FORT-DE-FRANCE 
  

FI31213 

 Affaire : N° RG 23/00026 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-THXYJ 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

La S.C.I. CARAIBES JC 
Zone de Gros la Jambette 
97232 LAMENTIN 
SIREN : 330 095 779 
Activité : Location logement 

Date de la Cessation des paiements : 
27 décembre 2021 

* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SCP BR ASSOCIES, représentée 

par Me Laura BES en qualité de manda-
taire judiciaire 

Centre d’Affaires Dillon-Valmenière 
97200 FORT-DE-FRANCE 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL AJA ASSOCIES, repré-

sentée par Me Lesly MIROITE, en qua-
lité d’Administrateur judiciaire 

Centre d’Affaire Agora - bât. C 97200 
FORT-DE-FRANCE 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine. 

  

FI31214 

 Affaire : N° RG 23/00081 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH26L 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé la mo-
dification du plan de redressement par 
voie de continuation du 18 juin 2019 et 
proroge pour une durée supplémentaire 
d’un an le plan à l’égard de : 

LA SELARL CENTRE ECHO RADIO-
LOGIE 

Montgérald 
13 Avenue Louis Domergue 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 490 877 339 
Activité : Centre de Radiologie - 

Echographie 
PRONONCE la modification du plan de 

redressement par voie de continuation ar-
rêté le 18 juin 2019, au profit de la SE-
LARL CENTRE ECHO-RADIOLOGIE; 

PROROGE le plan de redressement 
pour une durée d’un an; 

DIT que l’échéance 2023 sera repor-
tée à la dixième annuité du plan. 

* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* MAINTIENT LA MISSION DU COM-

MISSAIRE A L’EXECUTION DU PLAN : 
La SELARL VALLERAY ANDRE ET AS-

SOCIES, en la personne de Me Leila VAL-
LERAY, en qualité de CEP 

100 Rue Victor Hugo 97250 SAINT-
PIERRE 

  

FI31216 

 Affaire : N° RG 23/00082 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH26V 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a constaté l’exé-
cution du plan de redressement en date 
du 11 février 2020, à l’égard de : 

La S.C.I. ALEXMA 
Immeuble Corniche 1 - Appt A1 
Boulevard de la Marne 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 422 328 062 
* Met fin aux fonctions du 

Commissaire à l’exécution du plan : 
La SELARL VALLERAY ANDRE ET AS-

SOCIES, en la personne de Me Leila VAL-
LERAY, en qualité de CEP 

100 Rue Victor Hugo 97250 SAINT-
PIERRE 

  

FI31217 

 Affaire : N° RG 23/00083 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH263 

Le 27 juin 2023, le Tribunal Judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé la li-
quidation judiciaire concomitante à la ré-
solution du plan de continuation à l’égard 
de : 

L’ASSOCIATION INSER PLUS 
Chemin Bahuaud 
Quai Durand 
97212 SAINT-JOSEPH 
SIREN 437 672 884 
Date de la Cessation des paiements : 

24/12/2022 
* Juge commissaire titulaire : 

Monsieur Sébastien CARPENTIER, 
Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 

* Désigne en qualité de mandataire li-
quidateur : 

La SELARL MONTRAVERS YANG-
TING, représentée par Me Yohann 
YANG-TING 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

* Met fin aux fonctions du Commissaire 
à l’exécution du plan : 

La SELARL BCM en la personne de 
Me Charles-Henri CARBONI 

Lot Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine. 

  

FI31218 

 Affaire : N° RG 23/00084 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH27C 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé la ré-
solution du plan de continuation à l’égard 
de : 

Monsieur Jean-Marc NAYARADOU 
LA FERME HAPPY NIVA - ZA DE 

BRIAND 
Entrée DE BRIAND 
97234 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 377 532 999 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* MET FIN AUX FONCTIONS DU 

COMMISSAIRE A L’EXECUTION DU 
PLAN : 

La SELARL BCM en la personne de 
Me Charles-Henri CARBONI 

Lot Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE 

  

FI31219 

 Affaire : N° RG 23/00085 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH27J 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a constaté l’exé-
cution du plan arrêté le 15 décembre 
2009, à l’égard de : 

Monsieur Raphaël CONSTANT 
82 Rue Moreau de Jonnes 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 353 663 552 
Activité : Avocat 
* Met fin aux fonctions du Commissaire 

à l’exécution du plan : 
La SELARL AJA ASSOCIES, repré-

sentée par Me Alain MIROITE en qualité 
de CEP 

Centre d’Affaires Agora - bât.C 97200 
FORT-DE-FRANCE 

  

FI31221 

 Affaire : N° RG 23/00087 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH3JF 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

La S.C.I. L’ILOT BOIS 
3 La Dominante Terreville 
97233 SCHOELCHER 
SIREN : 532 717 824 
Activité : Location de terrains et d’au-

tres biens immobiliers 
Date de la Cessation des paiements : 

27/12/2021 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire Judiciaire : 
La SCP BR ASSOCIES, représentée 

par Me Laura BES en qualité de manda-
taire judiciaire 

Centre d’Affaires Dillon - Euridyce D - 
BP 69 97256 FORT-DE-FRANCE CEDEX  

* Administrateur Judiciaire : 
La SELARL AJA ASSOCIES, repré-

sentée par Me Lesly MIROITE en qualité 
d’AJ 

Centre d’Affaires Agora Bât.C - Pointe 
des Grives 97200 FORT-DE-FRANCE 

* Commissaire de Justice : 
Nom : Maître Isabelle PELAGE, 

Commissaire de Justice 
Adresse : Quartier Mangot Vulcin 97232 

LE LAMENTIN 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France métropolitaine.  

FI31222 

 Affaire : N° RG 23/00088 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH3JY 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

L’Association SOLEIL A DOM SER-
VICES 

53 Lotissement Séguineau 
97214 LE LORRAIN 
SIREN : 814 824 686 
Activité : Aide à domicile 
Date de la Cessation des paiements : 

01/02/2022 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, représentée par Me Yohann 
YANG-TING en qualité de MJ 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL BCM, représentée par Me 

Charles-Henri CARBONI en qualité d’AJ 
Lot Hardy Dessources 97200 FORT-DE-

FRANCE 
* Commissaire de justice : 
La SCP SEILHAN-SILLON-LAVIGNE, 

Commissaire de Justice, représentée 
par Me SEILHAN 

Centre d’Affaires Le Galion - 11 Rue 
Casimir Branglidor - 97220 TRINITE 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant  la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est  augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France  métropolitaine.  

FI31223 

Affaire : N° RG 23/00096 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH3KM 

Le 27 juin 2023, le tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

L’Association CENTRE EQUESTRE 
HIPPOCAMPE 

Chemin Carrère 
97232 LE LAMENTIN 
SIREN : 395 031 057 
Activité : Centre Equestre 
Date de la Cessation des paiements : 

21/12/2021 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELAS ATOUMO en la personne 

de Maître Gérald COQUILLE, en qualité 
de mandataire judiciaire 

2, Rue du Bâtonnier Hector André - 
Croix de Bellevue - 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL AJA ASSOCIES, repré-

sentée par Me Alain MIROITE en qualité 
d’AJ 

Centre d’Affaires AGORA - Bât.C - 
Pointe des Grives 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Commissaire de justice : 
La SCP Jean PARENT - Marc-André 

DESNEUF, en la personne de Me Marc-
André DESNEUF, commissaire de jus-
tice 

Habitation Bois Carré 97232 Le LA-
MENTIN 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est  augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France  métropolitaine.  

Arrêté 2022-173 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 en Martinique 

En vertu de cet arrêté, le tarif est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021



FI31224 

 Affaire : N° RG 23/00097 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH3KN 

Le 27 juin 2023, le Tribunal judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

L’Association H2EAUX 
Pointe de la Vierge 
TEXACO 
97200 FORT-DE-FRANCE 
SIREN : 435 521 960 
Activité : Base d’activités nautiques et 

école de natation 
Date de la Cessation des paiements : 

27/12/2021 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, représentée par Me Marie-Hélène 
MONTRAVERS en qualité de MJ 

6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 
TROIS-ILETS 

* Administrateur judiciaire : 
La SELARL BCM en la personne de 

Me Charles-Henri CARBONI en qualité 
d’AJ 

Lot Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE 

* Commissaire de justice : 
Maître Hélène MARTIN, Commissaire 

de justice 
50, Rue Victor Schoelcher 97200 FORT-

DE-FRANCE 
Les déclarations de créances sont à dé-

poser dans les deux mois suivant  la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est  augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France  métropolitaine.  

FI31226 

 Affaire : N° RG 23/00098 - N° Portalis 
DB3X-W-B7H-TH3MI 

Le 27 juin 2023, le Tribunal Judiciaire 
de FORT-DE-FRANCE a prononcé l’ou-
verture d’une procédure de redressement 
judiciaire à l’égard de : 

L’Association HOMMES ET TERRI-
TOIRE 

Quai Ravine Plate 
97280 LE VAUCLIN 
SIREN : 523 913 382 
Activité : Action sociale sans héber-

gement 
Date de la Cessation des paiements : 

27/12/2021 
* Juge commissaire titulaire : 
Monsieur Sébastien CARPENTIER, 

Juge au TJ de FORT-DE-FRANCE 
* Mandataire judiciaire : 
La SELARL MONTRAVERS YANG-

TING, représentée par Me Marie-Hélène 

MONTRAVERS en qualité de MJ 
6 Rue des Arums Anse Mitan 97229 

TROIS-ILETS 
* Administrateur judiciaire : 
La SELARL BCM en la personne de 

Me Charles-Henri CARBONI en qualité 
d’AJ 

Route de la Pointe des Sables - Lot 
Hardy Dessources 97200 FORT-DE-
FRANCE 

Les déclarations de créances sont à dé-
poser dans les deux mois suivant  la pré-
sente publication auprès du mandataire 
judiciaire. Ce délai est  augmenté de deux 
mois pour les créanciers domiciliés hors 
de la France  métropolitaine.  

 MARCHÉ PUBLIC 

 

FI31225 

 

AVIS D’APPEL PUBLIC A 
LA CONCURRENCE 

 SERVICES 
1/ IDENTIFICATION DE L’ORGA-

NISME QUI PASSE LE MARCHE 
GROUPEMENT DE COOPERATION SA-

NITAIRE DE MOYENS DE MANGOT VUL-
CIN 

Pouvoir adjudicateur : Madame Agnès 
FROUX 

Administrateur 
Cité Hospitalière de Mangot-Vulcin 
BP 303 -  Route du Vert-Pré - Quartier 

Mangot-Vulcin - 97286  LAMENTIN 
Tel: 05 96 48 81 37 - Fax: 05 96 48 82 

70 
2/ OBJET DE LA CONSULTATION : 

LOCATION LONGUE DUREE VEHI-
CULES NEUFS ET PRESTATIONS AS-
SOCIEES POUR LE GCS MV 

En application des articles R 2123-1(1°) 
- R 2123-4 - R 2131-12 (1°) du Décret 
2018-1075 du 03 décembre 2018, la pré-
sente Consultation est lancée sous forme 
de Procédure Adaptée. 

Classification CPV de l’objet principal 
: 

* Classification CPV : 34100000-8 « 

Véhicule à moteur » 
3/ CARACTERISTIQUES PRINCI-

PALES 
La Consultation fait l’objet de DEUX (02) 

Lots et concerne la Location Longue 
Durée pour deux (02) véhicules neufs : 

- Lot 1 : 1 véhicule de tourisme pour les 
déplacements des personnels administra-
tifs et autres (véhicule de service). 

- Lot 2 : 1 véhicule de tourisme destiné 
aux astreintes des Services Techniques 

Les soumissionnaires peuvent présenter 
une offre pour un lot – deux lots ou pour 
l’ensemble des lots. 

Les descriptifs et caractéristiques des 
véhicules sont indiqués dans le Cahier des 
Clauses Techniques Particulières, et ce 
pour permettre aux soumissionnaires de 
mieux apprécier la nature du besoin. 

Les Variantes sont autorisées : Le 
candidat peut proposer une variante 
sur des véhicules dits « propres », c’est-
à-dire électriques (ainsi que le préco-
nise la norme environnementale ac-
tuelle) ou hybride, en incluant dans le 
tarif l’installation nécessaire pour re-
charger le véhicule. 

Toutefois, les candidats devront présen-
ter une offre conforme à la solution de 
base, comme décrite dans le C.C.T.P. 

Les soumissionnaires peuvent présenter 
leur offre soit en qualité d’entreprise 
unique, soit en qualité de groupement 
d’entreprises conjoint ou solidaire. 

4/ DUREE DE LA PRESTATION : UN 
(01) an reconductible TROIS (03) fois. 

5/ CONDITIONS RELATIVES AU 
MARCHE 

Modalités essentielles de financement 
et de paiement et/ou références aux 
textes qui les réglementent : 

- Financement : Budget du Groupement 
de Coopération Sanitaire de Moyens de 
Mangot Vulcin 

- Paiement : Mandat administratif 
- Délai de paiement : 50 jours 
- Unité monétaire utilisée : Euro 
- Offres et documents associés : uni-

quement en français 
6/ CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Critères de sélection des candidatures : 

Sélection des candidatures sur la base 
des justificatifs produits par les candidats 
relatifs à leurs qualités et capacités, dé-
crites dans le Règlement de la 
Consultation (articles R 2142 -1 ; R 2143-3 
; R 2143-4 ; R 2143-5 du Décret n° 2018-
10750 du 03 décembre 2018). 

7/ CRITERES D’ATTRIBUTION 
Offre économiquement la plus avanta-

geuse, appréciée en fonction des critères 
pondérés énoncés dans le Règlement de 
la Consultation. 

8/ CONDITIONS DE DELAI 
- Date limite de réception des offres : Le 

JEUDI 07 SEPTEMBRE 2023à 12 heures 
(heure de Martinique) 

- Délai minimum de validité des offres : 
180 jours à compter de la date limite de 
réception des offres. 

9/ CONDITIONS DE TRANSMISSION 
DES OFFRES 

Définies dans le Règlement de la 
Consultation (R.C.) 

10/ DATE D’ENVOI DU PRESENT AVIS 
A LA PUBLICATION 

Le LUNDI 07 AOUT 2023 
ADRESSES COMPLEMENTAIRES 
11/ Adresse où les renseignements 

peuvent être obtenus : 
11.1 - D’ordre administratif 
Nom de l’organisme : GROUPEMENT 

DE COOPERATION SANITAIRE DE 
MOYENS DE MANGOT VULCIN 

Correspondant : Cellule Marchés 
Publics 

BP 303 - Route du Vert Pré – Quartier 
Mangot Vulcin - 97286 Lamentin 

Tél: 05 96 48 88 38 - Fax: 05 96 48 82 
70 

E-Mail : cmp@chu-martinique.fr 
Adresse Internet URL : http://gcsmv.e-

marchespublics.com 
11.2 - D’ordre technique 
Nom de l’organisme : GROUPEMENT 

DE COOPERATION SANITAIRE DE 
MOYENS DE MANGOT VULCIN 

Correspondant : Mme Mary-Lynn 
CRAMPONT 

SERVICE LOGISTIQUE 
GROUPEMENT DE COOPERATION SA-

NITAIRE DE MOYENS DE MANGOT VUL-
CIN 

CITE HOSPITALIERE DE MANGOT 
VULCIN 

BP 303 - Route du Vert-Pré 
Quartier Mangot-Vulcin - 97286 

Lamentin - Cedex 02 
Tel: 0596 48 89 28 - Fax: 05 96 48 82 70 
E-mail : Marie-Line.CRAMPONT@chu-

martinique.fr 
12/ Adresse où l’on peut retirer le 

Dossier de Consultation : 
-&gt; Soit au GROUPEMENT DE CO-

OPERATION SANITAIRE DE MOYENS DE 
MANGOT VULCIN 

Cellule Marchés Publics 
BP 303 - Route du Vert Pré - Quartier 

Mangot Vulcin - 97286 Lamentin 
Tél: 0596 48 88 38 - Fax: 0596 48 82 70 
-&gt; Soit sur le Site Internet suivant : 

http:// gcsmv.e-marchespublics.com 
-&gt; Soit demande par mail : 

cmp@chu-martinique.fr 
13/ Adresse où les Dossiers doivent 

être envoyés : celle mentionnée au 11-1 
du présent Avis. 

Fait au Lamentin, le jeudi 27 juillet 2023 

  L’Administrateur du GCS MV,  
Agnès FROUX   
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Arrêté 2022-173 fixant la liste des supports habilités à recevoir des annonces judiciaires et légales pour l’année 2023 en Martinique 

En vertu de cet arrêté, le tarif est conforme à l’arrêté du 19 novembre 2021

Annonces Légales

Une annonce légale à publier en Martinique ? 

Simple - Facile - Paiement sécurisé 

Votre attestation immédiatement dans votre boîte mail 

24 H / 24 - 7 Jours / 7 

www.lelegis.fr


